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Monsieur le Président, 

A sa dixième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un Comité 

d1experts chargé de procéder à une étude du régime des traitements, indemnités 

et prestations en vigueUl1 à l'Organisation des Nations Unies. Il m1appartient 

maintenant, en ma qualité de Rapporteur, de présenter le rapport du Comité 

d'étude du régime des traitements. 

HISTORIQUE 

Qu'il me soit permis, afin de placer la question dans sa juste perspective, 

de rappeler très brièvement les diverses études de cette nature auxquelles il a 

été procédé. 

En 1946, lorsque l'Organisation des Nations Unies a établi son Siège à 

New-York, le Secrétaire général a été autorisé à recruter le personnel dont il 

avait besoin, en offrant des conditions d'emploi qui devaient pouvoir attirer 

des candidats qualifiés venant de toutes les parties du monde. Sur la base des 

travaux de la Commission préparatoire, le Sec~étaire général a établi un système , 

provisoire de traitements et de classement dans lequel les postes du Secrétariat 

étaient répartis en dix-huit classeso 

En 1949, un Comité d1experts a revu l'ensemble du système et proposé de 

supprimer les dix-huit classes et de les r~~lacer par un classement entièrement 

nouveau (celui qui est actuellement en vigueur). 
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En 1955, un nouveau Comité d'eJQ?erts a été chargé d'examiner les imper .. 

fections du régime des tat~ différentiels, des indemnités de cherté de vie 

et d,es indemnités pour charges de famille. Le mandat de ce Comité s'est cependant 

révélé trop étroit pot~ lui permettre un examen général des problèmes véritables 

qui se posaient. 

La tache de procéder à une étude complète de l'ensemble du régime des 

traitements a été par suite confi~e, en 1956, à un nouveau Comité d'experts, 

le Comité d'étude du régime des traitements, dont j 1 ai l'honneur de préoenter 

aujourd1hui le rapport. 

De fait, l'étude de 1955 se confond avec celle qui a été effectuée en 1956, 
et toutes deux confirment, dans une large mesure, la validité du régime préconisé 

en 1949, 

COORDINATION 

Le Comité a été heureux de constater, dès le début de ses travaux, que les 

institutions spécialisées avaient accepté avec empressement l'invitation qui 

leur avàit été faite de coopérer à l'étude et de se faire, en un certain sens, 

représenter par deux Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies 

- le Japon et la Suisse - qui ont siégé avec· les neuf autres membres du Comité. 

Toutes les organisations des Nations Unies ont donc participé pleinement à 

l'étude, dans des conditions d'égalité. L'étude achevée, il n'est que juste 

de reconnattre que cet effort conjoint a frayé la voie à m1e solution d'ensemble 

des questions de traitement et a permis d'écarter des solutions partielles 

qui auraient présenté le grave danger de réduire à néant le "régime commun". 

L'attitude conciliatrice de compréhension mutuelle dont les organisations ont 

fait preuve a répondu à la conception d'ensemble du Comité lui-m@me, de sorte 

que les propositions dont la Cinquième Commission est maintenant saisie sont 

le fruit d'efforts assidus déployés en vue de parvenir à des solutions que tous 

puissent accepter. Sans aucun doute, c1est la m@me préoccupation qui inspirera 

tous les organes délibérants lorsqu'ils examineront le rapport du Comité d'étude; 

chacun d'eux sera conscient de 1 1 intér~t de tous et de la nocessité d'une 

coordination, que cet intér~ commuri fait apparaître à chacun des stades de 

l'étude. 
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Les diverses associations du personnel ont, elles aussi, pr~té un concours 

utile au Comité en lui présentant des observations et en se montrant disposées 

à oeuvrer pour le maintien d1un 11régime commun". Le Comité a dù.ment tenu compte 

de toutes leurs observations. 

On peut donc dire que le rapport du Comité est, dans une large mesure, 

acceptable tant pour l'Administration que poUl~ le personnel de chacune des 

organisations qui applic111ent le "régime commun" • Ceci ne veut pas dire 

évidemment que l'unanimité se soit faite sur tous les points : la Cinquième 

Commission est au contraire saisie de contre~propositions qui portent sur 

certains points importants. 

Il importe peut~~tre d'indiquer quelles sont les mesures que le Comité a 

prises pour parvenir à un accord aussi général que possible. Il a décidé, 

dès le début de ses travaux, d'effectuer son enqu@te à Genève aussi bien 

qu'à New-York, ce qui a permis - et c'était là un grand avantage ~ aux chefs 

des secrétariats de se faire entendre eux~m@mes par le Comité et à toutes les 

associations du personnel de s'entretenir avec ses membres. Le personnel a 

été autorisé à compara1tre devant le Comité chaque fois que cela était 

nécessaire, et l'Administration a été représentée à toutes les séances, exception 

faite des séances privées. Ces entretiens directs n'ont pas seulement permis 

à l'Administration comme au personnel de développer leurs observations écrites; 

elles ont aussi permis de prendre conscience des difficultés qui se présentaient 

et de la nécessité d1agir de concert pour les surmonter. 

Le Comité a suspendu ses travaux pendant deux mois après avoir formulé 

des conclusions provisoires. Pendant cette période, ces conclusions, et, de 

fait, son projet de rapport tout entier ont été communiqués aux fins d'examen 

à chacune des organisations et, à titre confidentiel, a1rx représentants du 

personnel. Le Comité, dès le début de sa seconde sGssion, a·eu connaissance 

des réactions à ses conclusions provisoires qui, en général, étaient plut6t 

favorables. Pendant un mois, les organisations ont travaillé de concert à 

New-York, sous la présidence de M. F.H. vfueeler, Sous-Directeur général du BIT, 

et se sont tenues en contact quotidien avec le Comité en vue de dissiper les 

divergences de vues. Les travaux s'en sont trouvés grandement facilités, et 

le Comité a pu trouver provisoirement, avec le Groupe de travail composé de 
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hauts fonctionnaires, un terrain d'entente sur presque toutes les questions 

en cause. Au cours de cette période, le personnel a été lui aussi entendu à 

nouveau, et le Comité a tenu compte de ses observations définitives. 

PROPOSITIONS PRESENTEES AU COMITE 

Si, pendant sa première session, le Comité s'est préoccupé de bien discerner 

les faits et d'aboutir à des conclusions provisoires, il a pratiquement consacré 

sa seconde session à un travail ~'harmonisation avec le concours - je viens 

de le dire - des organisations elles-mêmes. De ce fait, les propositions 

constructives et fort utiles dont chacun des organes intéressés avait 

initialement saisi le Comité n'ont plus revêtu qu'un intérêt pour ainsi dire 

historique, une communauté d1 idées - la "conception 'commur:.e11 
... se dégageant 

alors des écl1nnges de vues. C'est pourquoi je n'ni sans doute pas à évoquer 

ici dans le détail les propositions initiales. Ces propositions sont rappelées 

dans l'Annexe A du rapport m@me, à laquelle on peut se reporter pour 

l'intelligence qu'elle donne des problèmes requérant l'attention et pour la 

diversité des solutions envisagées. C'est surtout parce que les diverses 

organisations ont songé à une si grande variété de solutions différentes 

que le Comité n'a pu adopter dans son intégralité ni l'une ni la totalité 

des diverses séries de propositions. 

REGIME COMI>1UN 

Etant, pour cette question, le premier qui ait été nommé par des 

gouvernements, le Comité a examiné les bases m&les de tout le régime pour 

s'assurer que le principe s'en justifiait~ Il peut ainsi dire que le régime 

de 1949 a résisté à l'épreuve du temps et de l'examen critique et qu'aucune 

des modifications maintenant proposées ne le compromet. 

Le Comité a d'abord eu à examiner si un régime commun se justifiait. 

Manifestement, un régime de cette nature n'est pas celui qui se prête le mieux 

à une coordination, et il n'est pas nécessairement le moins coüteux à appliquer, 

puisqu'il consiste, dans bien des cos, à retenir les conditions les plus 

favorables, où qu'elles soient en vigueur. Le Comité a cependant conclu, pour 

les raisons énoncées dans son rapport, que la notion d'une fonction ptwlique 

internationale soumise à un régime commun devait être concervée et que son 
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application devait n®ne @tre élargie quand la possibilité a 1en offrait, A 

l'heure actuelle, le régime commun est suivi dans sept organisvtions, qui 

emploient près de 8o pour lOO de l'effectif total des fonctionnaires inter

nationaux. 

New-York, qui, des villes où le Siège d 1une organisation est installé, 

est celle où. les prix sont le plus élevés, n'est pas, de 1 1avis du Comité, la 

base qui convient au régirue commun : il ne faut pas prendre pour base le 

sommet de l'Everest. En retenant Genève, on tiendrait davantage compte de la 

réalité et cette solution offrirait divers avantages, comme tous les intéressés 

en ont généralement convenu. 

La rémunération :1ette, en fonction de lequelle les pensions sont calculées, 

n 1 étant pas augr,1entue, on est amené à. se de1nander q.uel doit @tre le montant 

ouvrant droit à perlsion, eu égard à 11 augmentation du coüt de la vie et des 

revenus. Malheureusement, il s 1agit là d1un problème non résolu, qu1il faut 

s'attacher à étudier plus avant, en en examinant toutes les répercussions pour 

ce qui est du régime commun, 

PRINCIPALES QUESTIONS 

Etant donné que le rapport du Comité traite toute upe gamme de questions, 

il convient peut~@tre que, pollr faciliter les travaux de la Cinquième Commission, 

je précise quelles sont les principales questions à débattre. Une demi-douzaine 

d1entre elles se dégagent des échanges de vues qùe le Comité a eus : 

1, Traitements de base, plus particulièrement : 

a) Niveau général; 

b) Echelons d 1 ancienneté; 

c) Traitements des directeurs (D-2); 

d) Traitements des sous-secrétairés, 

2, Indemnités de poste à New-York, 

3, Avantages familiaux, 

4. Uniformisation des conditions d 1 emploi, 

5. Mécanisme à prévoir pour l'étude de certaines questions. 

Si vous le voulez bien, je ne parlerai aujourd'hui que de ces questions, 

me réservant d'examiner le moment venu les questions marginales de moindre 

importance, 
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a) Niveau général 

I. TRAITEMENTS DE BASE 

Le nouveau barème de base semblant le même que précédemment, on risque d'avoir 

l'impression que le Comité n'a pas tenu compte des augmentations qui ont pu être 

enregistrées depuis le 1er janvier 1951, date d'entrée en vigueur du barème. Tel 

n'est po.s le cas. Assurément, les chiffres sont identiques, mais leur valeur 

diffère, du fait qu'ils s'appliquent à Genève et non pl11S à New-York. Le barème 

actuel convenait pour New-York au 1er janvier 1951, mais non pour Genève. Si sa 

base avait été Genève au lieu de New-York, il aurait été de 10 pour 100 inférieur 

à cette date, où le rapport entre l'indice de Genève et celui de New-York était 

de 88 pour lOO• Par conséquel.l.t, si Genève devient maintenant la base, le barème 

est désormais sup0rieur de 10 pour 100 à ce qu'il auro.i.t été si l'on avait initia

lement retenu Genève. De l'avis du Comité, c'est là reconnaître de manière suffisante 

que les prix de Genève ont augmenté de 9,3 pour lOO depuis la date de base ~ 1950). 

Bien que le barème de base semble être le même qu'auparavant, il s'agit en fait d'un 

nouveau barème, plus avantageux si l'on se réfère aux prix de Genève en mai 1950• 

Si l'on se reporte aux prix de New-York en mai 1950, l'adjonction d'une indemnité 

de poste appropriée pour le personnel de New-York fait que ce barème convient 

également pour .cette ville. 

b) Echelons d'ancienneté 

Sachant que beaucoup de fonctionnaires se trouvent bloqués au sommet de la 

classe P-3, le Comité a conçu d'ajouter deux échelons d'ancienneté à cette classe 

pour les fonctionnaires qui pourraient être promus P-4 s'il y avait des postes 

vacants. Il s'est refusé à envisage:t" des échelons d'ancienneté pour chaque classe, 

de P-1 à P-4, attendu que cela reviendrait à augmenter le maximum de chacun~ de 

ces classes. Jusqu'à P-3, les fonctionnaires compétents sont normalement en droit 

de s'attendre à progresser sans échelon d'ancienneté, et le Comité aurait p+utôt 

renoncé à l'idée même de ces échelons que d'admettre son application à toutes les 

classes. Il ne serait guère possible de mettre en vigueur un principe de cette 

nature pour toutes les classes de la catégorie des àdministrateurs sans l'appliquer 

aussi bien à la catégorie des services généraux. 

; ... 
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A l'heure actuelle, le maxim:.rrn prévu pour les D-2 est cle 12.200 dollars. 

Le Comité recommande de le porter à 12.500 dollars. Il s'agit là d'tm simple 

ajustement tendant à accentuer l'écart entre les D-2 et les D-1 : 500 dollars au lieu 

de 200 dollnrs. Le Comité ne s'est pas jugé en mesure d'approuver un montant de 

14.000 dollars, m'lis il a partae:é la fagon de voir que le Secrétaire général avait 

exprimée à l'origine et selon laquelle un traitement fixe est préférable à une 

échelle. 

d) Traitements des sous -secrétaires 

Il y a 16 Sous-secrétaires au Siège; leurs émoluments se composent d'un 

traitement de 12.500 d.ollarc, cl'une indemnité de 3.500 d.ollu.rs et d'une indemnité 

de cherté de vie <le 5C'O dolle.rs, soit au total 16. 500 dollars, auxquels s'ajoute 

une indemnité pour frais de 1·eprésentation de 1.500 dollars (davantage dans certains 

cas). Le Comité o. esti.mé que l'écart de 300 dollars entre les traitements des 

directeurs et ceux dec sous-secrétaires était très insuffisant et que le principe 

d' UD.e indcrmüt0 de 3. 500 dollars non soumise à retenue aux fins de pensj.ons étai.t 

mauvais. La solu~ion finalement préconisée consiste à porter le traitement à 

11~. 000 doll:l.rs et à supprimer 1' indemnité de 3. 500 dollars pour la remplacer par 

les avantages fmniliaux et les autres indenmités. En pratique, cela porterait à 

15.200 dollars le traitenent d'un célibataire en poste à Nev:-York et à 15.600 dollars 

(auxquels s'ajouteraient les avantages familiaux) celui d'un homme m2.rié. On 

approcherait ainsi élu chiffre de 15.500 dollars proposé par le Secrétaire général 

pui:.:ique le traitement d'un célibataire ne serait inférieur à ce chiffre que de 

300 dollars et que le tr;J.itement d'un homme n1arié le dépasserait d.e 300 dollars. 

Un traitement net de 14.000 dollars correspond à un traitement brut de 21.000 dollars 

ce qui, de l'av:Ls du Comité, est le maximum que l'on puisse raisonnablement 

recommander pour la cl2sse des sous -secrétaires. 

2. INDF~t,iNITES DE POSTE A NEH-YORK 

Le nouveau système des ajustements ( indermli tés de poste et dédudlons) est 

en général apy:rouvé par toutes les organ:tsations, Au départ, ces ajustements 

doivent être calculés en fonction principalement, mais non pas uniquement, du rapport 

entre le coût de la vie à Genève et au lieu d'affectation considéré. Par la suite 

ils seront modifiés, de temps à autre, d'après les fluctuations des prix enregir;trées 

au lieu d'affectation lui-même. On s'écarteral.t ainsi radicalement du système / 
••• 
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actuel des taux différentiels, positifs ou négatifs, qui sont toujours fixés en 

fonction du rapport entre le coût de la vie à New-York et au lieu d'affectation 

considéré. Après avoir pris en considération tous les éléments d'appréciation, 

le Comité a conclu que, pour ce qui est des indemnités de poste, New-York devrait 

être rangé·' n compter du 1er janvier 1956, dans J.a classe 4, ce qui assurerait aux 

intéressés, environ 15 pour lOO èle plus que la rémunération fixée pour Genève, 

lieu de base, Cela n'allait en aucune façoa de soi. On sait que certains revenus 

comparables ont a.ugmenté de 25 pour lOO aux Etats-Unis et que les traitements des 

fonctionnaires fédéraux américains ont augmenté de 17,5 pour lOO (jusqu'à 

8,000 dollars); en revanche, le coût de la vie à New-York n'a augmenté que de 

11,8 pour 100, les reveuus réels ont augmenté, au.x Etats-Unts, de 11 pour lOO et 

les prix à New-Yorit sont de 8 pour 100 plus élevés qu'à Genève. Tout bien considéré, 

le Comité n'a pao cru devoir recommander, pour New-York, une indemnité supérieure 

ou inférieure à 15 pour 100. Le moment où il faudra ranger New-York dans la 

classe 5 (20 pour lCO) approche progressivement ma:i.s il n'est :pas encore venu. 

), AVANTAGES FAMILIAUX 

En ce qui concerne les administrateurs employés par l'ONU, le Comité approuve 

le régime actuel d'avantages familiaux : indemnité de 200 dollars pour le conjoint 

et de 300 dollars pour chaque enfant. A première vue, il peut sembler logique de 

porter de 200 à 300 do1la':-s 1' indemnité accordée pour le conjoint mais cela boul ver

ser:J.i t le barèrr:e des inc~:::mü tés de poste qui prévoit, pour les fonctionnaires ayant 

des c.h'lrges de f<>.rrilJe, 50 f'Ol'r 100 de plus QUe pour ceux qui n'en ont pas. 

En outre, -..me inG.em:..ütti d·~ 300 Jollars serait excessive pour le lieu de base et pour 

les région~ où le c~Ût de la vie est moins élevé qu'au lieu de base. 

1 1 arg'.JTJ;..;nt tiré de l' cxi.steuce d' indcmni tés clc poste n'étant pas valable pour 

les agcmts des Services gér.érc:ux, 10 Comité o. rcccr.~nnaadé, en cc qui les concerne, 

tant :pour le ccnJoint q1'e rou':' chacFn rles cnfCJ.nt.r:;, le chi..ffTe moyen de 250 dollars. 

Cette inde1:mi té corres:;?ond à. pe·J. :f2i::c av.. dé J:ri:.:ver·~nt fisccü clont les intéressés 

bénéficierctient s 1 ils 8ta:r_ent ecn}JJo,vés è~ dE''d-York, en ciehors de l'ONU et est même 

un peu plus gér.érc ux.. Il n'y a r:uc ::ne ra~ .. so~1 d 1 es.:;ay;;r Je mettre au point une 

formule qui s' c.:p_rJ iqt-:.e:nüt urüformbent aèlX ei .. müni.strate<.lrs et aux agents des 

Services généraux. En fait, si l'on apr.:.liquait le même régime au..x uns et aux autres, 

on intit à l'encontre du principe selon lequel les agents des Services généraux 
1. -.. 
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doivent bénéficier "des conditions locales les plus favorables". En vertu de ce 

principe, les avantages familiaux accordés aux agents des Services généraux doivent 

continuer à varier d'un lieu d'affectation à l'autre. 

4. UNIFORMISATION DES CONDITIONS D'EMPLOI 

Ies diverses organisations comptent 120 bureaux locaux, répartis dans 50 pays 

différents. L'tuie des principales difficultés auxquelles le Comité s'est heurté 

consiste à uniformiser les conditions d'emploi appliquées aux fonctionnaires 

affectés à l'exécution des différents programmes ou titulaires de nominations de 

tJ~e différent afin de faire disparaître les anomalies f&cheuses. Le Comité a 

finalement mis au point, avec le concours èles organisations, l'ensemble de conditions 

qu'il recommande maint~nant et qu'il considère ccmme la solution d'ensemble la plus 

équitable. 

Ce système prévoit des conditions identiques pour les fonctionnaires permanents 

et les fonctionnaires engagés pour une durée déterminée (un à cinq ans) en ce qui 

concerne la rémtmeration de base, les indemnités de poste, les avantages familiaux, 

l'indemnité d'installation, l'indemnité pour frais d'études et le congé dans les 

foyers; en outre, les fonctionnaires de ces deux catégories, s'ils sont affectés en 

un lieu donné pour un à cinq aris, recevraient une mgme indemnité d'affectation. 

Cependant, à deux autres égards, les droits des deux catégories de fonctionnaires 

seraient différents : les fonctionnaires nommés pour une durée déterminés ne parti

ciperaient pas pleinement à la Caisse des pensions, :mB.is ils seraient seuls à 

recevoir m1e indeLmité de cessation de fonctions. 

Les montants proposés pour l'indemnité d'affectation, la participation à la 

Caisse des pensions et l'indemnité de cessation de fonctions sont peut-être 

discutables mais le Comité s'est efforcé, lorsqu'il a formulé ses propositions, de 

réaliser un équilibre judicieux. 

5• MECANISHE A PREVOIR POUR L'ETUDE DE CERTAINES QUESTIONS 

Les questions de rémunération et de personnel ne peuvent jamais gtre réglées 

de façon définitive. Le Comité, lui-même, signale dans son rapport de nombreux 

problèmes non résolus dont l'étude doit être poursuivie, sans compter certains 

problèmes essentiels qui, même s'ils sont résolus pour l'instant, ne devront cesser 

d'être étudiés. Il faut, sans aucun doute, établir sous une forme ou sous une autre 

; ... 
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un organe interorganisations permanent qui s'occupe de ces questions, non seuJernent 

pour assurer une bonne administration et préserver le moral des fonctionnaires, 

mais encore pour permettre le maintien même du régime commun. Plutôt que de créer 

un mécanisme entièrement nouveau, le Comité préférerait que l'on adapte un organe 

déjà existant, à savoir le Comité consultatif de la fonction publique internationale 

(CCFPI), qui s'acg~itterait de cette tâche en liaison avec le Comité administratif 

de coordination (CAC). Le rapport du Comité d'étude contient des propositions 

précises à cet effet. 

INCIDENCES FINANCIERES E'l' AUTRES CONSEQUENCES 
DES PROPOSITIONS DU CO:tvii'IE 

Les exemples donnés à l'annexe D permettent de se rendre compte des effets 

qu'auraient les yecowm~ndations du Comité pour les différents fonctionnaires. 

Pour les fonctionnaires célibataires en poste à New-York, la majoration de la 

rémunération varierait entre 8o dollars (P-1, échelon 5) et 865 dollars 

(D-2, échelon 4). Pour les fonctionnaires mariés, pères de deux enfants, la 

majoration corre:>pondante varierait entre 330 et 1.400 dollars. Le traitement 

des sous-secrétaires subirait une réduction de 1.300 dollars pour les célibataires 

et de 300 dollars pour les fonctionnaires mariés, pères de deux enfants, mais cette 

réduction a1œait 1m caractère théorique puisqu'elle serait compensée par une 

inde1nnité personnelle. 

C'est nécessairement avec certaines réserves que le Comité a évalué les 

incidences budgétaires de ses recommandations. Selon les estimations les plus 

précises qu'on puisse faire, l'ONU aurait à supporter pour 1957 une charge supplé

mentaire à.e 926.000 dollars, ou de 995.000 dollars si les modifications proposées 

par le Secrétaire général étaient acceptées. En chiffres ronds, cette dernière 

somme représenterait en moyenne 250 dollars pour chacun des !~.000 fonctionnaires, 

en sus de l'indemnité supplémentaire de cherté de vie accordée par l'Assemblée 

générale depuis le 1er .janvier 1956. 

Compte tenu des institutions spécialisées, les recooonandations du Comité 

d'étude touchent directement 8.472 fonctionnaires soumis au "régime commun" et 

exercent probablement 1Ine influence dans le cas de 2.217 autres fonctionnaires 

auxquels le "régime commun" n'est pas appliqué, ce qui porte à 10.689 le nombre 

des intéressés. Lorsque l'on procède à l'étude d'un régime qui met en cause les 

; ... 
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conditions d'existence d'un si grand nombre d'individus, on sc heurte à un très 

important problème de moral. Conscient de cet état de choses, le Comité a entrepris 

de maintenir la balance égale entre les Etats Membres et le persor::.nel en s'efforçant 

d'apprécier judicieusement les di vers éJéments dont il était sais:'.. Cette tâche a 

été rendue plus facile 1Jar la bonne entente qui a régné entre les membres du Comité 

et qui. leur a permis d'étudier objecti verrent les· problèmes en cause et de parvenir 

plus aisément à des solutions équitables. 

Le Comité a été favorablement impressionné J:ar la valeur apparente des 

fonctionnaires qu'il a interrogés lors d'un certain nombre de sondages auxquels il 

a procédé; il en a concJu que les normes envisagées :par la Charte seraj.ent maintenues 

si le régime des trait2r.1ents était araélioré dans la mesure où il le recommande 

maintenant. 

CONCLUSION 

Le s:y;:,tème de rémunération est un sujet complexe auquel pourrait s'appliquer 

l'adage latin : autant de têtes, autent d'avis. Parmi touteJ les idées qui lui 

étaient sorunises, le Comité a dÛ faire un choix pour parvenir à un système cohérent 

qui puisse être considéré comme formant un tout. Il va de soi que ses propositions 

ne sont ni parfaites, ni intangibles, mais le rapport raisonné que le Comi.té a 

établi peut permettre de voir si une modification envisagée ici ou là entraînera 

une modification ailleurs ou aura une incidence pour une autre organisation. 

Dans son avant-propos au rapport du Comité, le Président a exprimé sa recon

naissance pour le concours utile qui lui a été prêté de divers côtés. 

Les autres metnbrcs du Comité souhaitent certainement que, à mon tour, je rende 

hommage ame qualités du Président, M. F. Friis, (Danemark) et à 1' oeuvre qu'il 

accomplie; ss. sincérité, sa saeesse et son tact ont été prucieux pour nos travaux 

et l'expérience qu'il a acquise au cours de longues années de collaboration avec 

l'Organisation des Nations Unies et la Société des Nations nous a été des plus utne. 




